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ARRETE N° ARS-2020-1658 

 
 
 
Portant rachat de la structure dispensatrice à domicile d’oxygène à usage médical, Société KIMED 
sise ZA Victoria, 36, Chemin de la Condamine, VIC LA GARDIOLE (34110), par la SAS Handi-Pharm 
Méditerranée, ouverture d’un site de rattachement, modification de l’aire géographique autorisée,   
 
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  de la région Occitanie 
 

 
 
Vu   le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L4211-5, L5232-3 ; 
 
Vu     la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu  le décret en date du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre 

RICORDEAU en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie à compter du 5 novembre 2018 ;  

 
Vu l’arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux Bonnes Pratiques de Dispensation à Domicile de l’Oxygène 

à Usage Médical ; 
 
Vu   la décision n° 2020-0036 en date du 10 janvier 2020 portant délégation de signature 

du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Vu l’avis du Conseil central de la Section D de l’Ordre National des Pharmaciens en date du 26 

mars 2020 ; 
 
Considérant  la demande, adressée à l’Agence Régionale de Santé en date du 24 décembre 2019, 

par la Société Handi-Pharm Méditerranée, sise, ZA Victoria, 36, Chemin de la Condamine, VIC 
LA GARDIOLE (34110), en vue d’obtenir l’autorisation de racheter la société KIMED, située ZA 
Victoria, 36 chemin de la Condamine, 34110 VIC LA GARDIOLE, d’ouvrir un nouveau site de 
rattachement sur l’aire autorisée, de modifier l’aire géographique autorisée par décision de 
l’ARS n°2015-1461 du 6 juillet 2015 modifiée par décision de l’ARS Occitanie n°2016-2588 du 
19 décembre 2016 ; 

 
Considérant  que cette demande a été enregistrée au vu de l’état complet du dossier, le 26 décembre        

2019 ;  
 
Considérant  que la demande susmentionnée a reçu un avis favorable du Conseil central de la 

Section D de l’Ordre National des Pharmaciens le 26 mars 2020 ; 
 
Considérant  que les conditions techniques de fonctionnement sont satisfaisantes et permettent 

d’autoriser l’activité demandée ; 
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ARRETE 
 
 
 
Article 1 –  La Société Handi-Pharm Méditerranée, dont le siège régional est situé, ZA Victoria, 36, 

Chemin de la Condamine, VIC LA GARDIOLE (34110), est autorisée à dispenser à 
domicile de l’oxygène à usage médical selon les modalités déclarées dans la demande 
susvisée, sur l’aire géographique comprenant les départements suivants : Hérault (34), 
Gard (30), Aude (11), Lozère (48), Bouches du Rhône (13), Vaucluse (84), soit sur deux 
régions l’Occitanie et Provence-Alpes Côte d’Azur. 

 
Cette aire comprend l’intégralité ou une partie des départements cités car la structure de 
rattachement doit intervenir dans un délai de 3 heures de route en conditions habituelles 
de circulation sur le territoire déclaré. 

 
Article 2 –    La Société Handi-Pharm Méditerranée n° EJ : 34 002 824 0  est autorisée à ouvrir un site 
de        
                    rattachement sur l’aire ci-dessus autorisée, situé 320 Avenue Magellan, 30320          
                    MARGUERITTES  n° ET 30 001 954 4 ;        
 
Article 3        Toute modification non substantielle des éléments figurant dans le dossier de demande     
                      d’autorisation doit faire l’objet d’une déclaration auprès de l’Agence Régionale de Santé.    
                      Les autres modifications font l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation auprès de  
                      l’Agence Régionale de Santé. 
 
Article 4 –   Les activités de ce site de rattachement doivent être réalisées en conformité avec les 

dispositions de l’arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à 
domicile de l’oxygène médical. 

 Toute infraction à ces dispositions pourra entrainer la suspension ou la suppression de la 
présente autorisation. 

 
Article 5 –   La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal 

administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou pour les tiers à 
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la région Occitanie ; 

 Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 
Article 6 –  Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 
région Occitanie et de la Préfecture de la Région  PACA. 
 

Fait à Montpellier, le 09 juin 2020 
 
P/Le Directeur Général de l’Agence Régionale de  
Santé Occitanie et par délégation, 
Le Directeur du Premier Recours, 
 
 
 
 
                  Pascal DURAND 
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ARRETE N° ARS-2020-1899 

 
 
 

Portant modification de l’aire géographique du site de rattachement de Villeneuve les Béziers de la 
société de dispensation à domicile ALCURA France, ZAE les Montagnettes -10 Avenue des 

Colombes-34420 VILLENEUVE LES BEZIERS  
 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé  de la région Occitanie 
 

 
 
Vu   le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L4211-5, L5232-3 ; 
 
Vu     la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 
 
Vu  le décret en date du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre 

RICORDEAU en qualité de Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie à compter du 5 novembre 2018 ;  

 
Vu l’arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux Bonnes Pratiques de Dispensation à Domicile de l’Oxygène 

à Usage Médical ; 
 
Vu   la décision n° 2020-0036 en date du 10 janvier 2020 portant délégation de signature 

du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Vu   la décision n°2017-3898 de l’ARS Occitanie portant autorisation de de dispensation à 

domicile d’oxygène à usage médical de la Société ALCURA France, ZAE La 
Montagnette- 10 Avenue des Colombes, à VILLENEUVE LES BEZIERS ; 

 
Vu l’avis du Conseil central de la Section D de l’Ordre National des Pharmaciens en date du 8 juin 

2020 ; 
 
Considérant  la demande, adressée à l’Agence Régionale de Santé en date du 3 février 2020, par 

Monsieur Laurent BENDAVID, Président de la Société ALCURA France dont le siège social est 
situé ZI Allée des Sablons, à CHATEAUROUX (36000), en vue d’obtenir l’autorisation de 
modifier l’aire géographique du site de rattachement de la Société ALCURA France , sis ZAE La 
Montagnette, 10 Avenue des Colombes, 34420 VILLENEUVE LES BEZIERS, en sollicitant 
l’ajout du département de la Lozère ; 

 
Considérant  que cette demande a été enregistrée au vu de l’état complet du dossier le 18 février 

2020 ;   
 
Considérant  que la demande susmentionnée a reçu un avis favorable du Conseil central de la 

Section D de l’Ordre National des Pharmaciens le 08 juin 2020 ; 
 
Considérant  que les conditions techniques de fonctionnement sont satisfaisantes et permettent 

d’autoriser l’activité demandée ; 
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ARRETE 
 
 
 
Article 1 –  La Société ALCURA France, dont le siège social est situé ZI Allée des Sablons, à 

CHATEAUROUX (36000),est autorisée à modifier l’aire géographique du site de 
rattachement de ladite Société sis ZAE La Montagnette 10 Avenue des Colombes, 34420 
VILLENEUVE LES BEZIERS  selon les modalités déclarées dans la demande susvisée, 
soit sur l’aire géographique comprenant les départements suivants : Hérault (34), 
Aveyron (12), Pyrénées Orientales (66), Lozère (48), Aude (11 ) . 

 
Cette aire comprend l’intégralité ou une partie des départements cités car la structure de 
rattachement doit intervenir dans un délai de 3 heures de route en conditions habituelles 
de circulation sur le territoire déclaré. 

 
Article 2 –    La Société ALCURA France n° EJ : 360000889 est autorisée à modifier l’aire  
                    géographique du  site de rattachement sis ZAE La Montagnette, 10 Avenue des  
                    Colombes 34420  VILLENEUVE LES BEZIERS n° ET 340023720, celle-ci étant étendue      
                    au département de la Lozère ; 
 
Article 3        Toute modification non substantielle des éléments figurant dans le dossier de demande     
                      d’autorisation doit faire l’objet d’une déclaration auprès de l’Agence Régionale de Santé.    
                      Les autres modifications font l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation auprès de  
                      l’Agence Régionale de Santé. 
 
Article 4 –   Les activités de ce site de rattachement doivent être réalisées en conformité avec les 

dispositions de l’arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à 
domicile de l’oxygène médical. 

 Toute infraction à ces dispositions pourra entrainer la suspension ou la suppression de la 
présente autorisation. 

 
Article 5 –   La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du tribunal 

administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou pour les tiers à 
compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la région Occitanie ; 

 Le tribunal administratif peut-être saisi par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 

 
Article 6 –  Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la 
région Occitanie. 
 

Fait à Montpellier, le 09 Juin 2020 
 
P/Le Directeur Général de l’Agence Régionale de  
Santé Occitanie et par délégation, 
Le Directeur du Premier Recours, 
 
 
 
 
                  Pascal DURAND 
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